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Décision n° 1030 PERSONNEL EUROPEEN.

n° 1030
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Date de publication

23 aolt 1946

Date du numéro

31 aolt 1946

Une permission d’absence de trois jours (valable dit 31 ao(t au 2 septembre 1946) est accordée a M. Tatibouet (Marc),

vérificateur des douanes. pour se rendre en Ethiopie. Les frais de voyage sont & la charge de intéressé.

By { BLY Analytics

Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1030-perso

Page1/1



